


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 
En vertu de: 

De la grosse du jugement rendu par la 9ème chambre 2ème section du Tribunal 
Judiciaire de PARIS le 16.02.2022, signifié le 15.03.2022 et définitif comme 
l'atteste le certificat de non-appel délivré par le Greffe de la Cour d' Appel de 
PARIS le 11.05.2022. 

De l'hypothèque judiciaire définitive publiée au 2ème bureau du SPF de 

PARIS le 27.05.2022 Sages B214P02 volume 2021 V n°4620, se substituant à 
l'hypothèque judiciaire provisoire publiée le 12.07.2021 Sages B214P02 volume 
2021 V n°2 l 76, reprise pour ordre le 26.07.2021 volume 2021 V n°263 7. 

Le poursuivant, sus-dénommé et domicilié, a suivant acte de la SCP 
BENHAMOUR ET SADONE, Huissier de Justice à PARIS 11 ème, en date du 
03.11.2022, fait signifier commandement de payer valant saisie à : 

Monsieur   , né le   à   , de nationalité  , 
divorcé de Madame   , suivant jugement rendu par le TGI de 
PARIS le 04.11.2010, demeurant 33 rue Saint Ambroise bâtiment, C 658, 75011 
PARIS. 

Acte signifié dans les conditions de l'article 656 du CPC (nom inscrit sur la boite 
aux lettres et adresse confirmée par le voisinage). 

D'avoir immédiatement à payer au requérant à l'acte, entre les mains de l'huissier 
de justice, ayant charge de recevoir ou encore entre les mains de l'Avocat 
constitué sus-dénommé et domicilié, 

La somme totale de CENT QUATRE VINGT SIX MILLE HUIT CENT 

QUATRE VINGT SEIZE EUROS ET SOIXANTE SEPT CENTIMES 

(186.896,67 €), arrêtée au 23.09.2022, se décomposant comme suit (I + Il) : 

Selon décomptes arrêtés au 23.09.2022, s'établissant de la façon suivante, 

annexés au présent acte 



CREDIT 
LOGEMENT LJ 

DECOMPTE DE CREANCE 

Référence Dossier Prêt n•: M10088139001 

Emprunteur 

En devise : Euro 

Nom : 
Nom marital : 

Décompte de créance au 23/09/2022 

Principal selon jugement 

REPORT 

Intérêt 0.87 % sur 7 739,41 du 04/03/20 au 
11/03/20 soit 8 jours 

REPORT 

Intérêt 0.87 % sur 7 739, 41 du 24/06/20 au 
30/06/20 soit 7 jours 

REPORT 

Intérêt 0.84 % sur 7 739,41 du 01/07/20 au 
31/12/20 soit 184 jours 

REPORT 

Intérêt 0.79 % sur 7 739,41 du 01/01/21 au 
25/05/21 soit 145 jours 

Principal selon jugement 

REPORT 

Intérêt 0.79 % sur 7 739,41 du 26/05/21 au 
30/06/21 soit 36 jours 

REPORT 

Intérêt 0.79 % sur 6 756,48 du 26/05/21 au 
30/06/21 soit 36 jours 

REPORT 

Intérêt 0.76 % sur 7 739,41 du 01/07/21 au 
27/07/21 soit 27 jours 

Intérêt 0.76 % sur 6 756,48 du 01/07/21 au 
27/07/21 soit 27 jours 

Frais de procédure 

Frais de procédure 

REPORT 

Intérêt O. 76 % sur 7 739, 41 du 28/07 /21 au 
13/09/21 soit 48 JOUIS 

Intérêt 0.76 % sur 6 756,48 du 28/07/21 au 
13/09/21 soit 48 jours 

Frais de procédure 

Frais de procédure 

REPORT 

Intérêt 0.76 % sur 7 739,41 du 14/09/21 au 
31/12/21 soit 109 jours 

Date valeur 

04/03/2020 

04/03/2020 

11/03/2020 

12/03/2020 

30/06/2020 

01/07/2020 

31/12/2020 

01/01/2021 

25/05/2021 

26/05/2021 

26/05/2021 

30/06/2021 

01/07/2021 

30/06/2021 

01/07/2021 

27/07/2021 

27/07/2021 

28/07/2021 

28/07/2021 

28/07/2021 

13/09/2021 

1)/09/2021 

14/09/2021 

14/09/2021 

14/09/2021 

31/12/2021 

Prénom : 

Montant Principal Intérêts Accessoires 

7.739,41 7.739,41 

7.739,41 7 739,41 

1,48 

7.740,89 7.739,41 l,�8 

1,29 

7.742,18 7.739,41 2,77 

32,77 

7.774,95 7.739,41 35,54 

24,29 

6.756,48 6.756,48 

14 555,72 14.495,89 59,8) 

6,03 

14.561,75 14.495,89 65,86 

5,26 

14.567,01 14.495,89 71, 12 

4,)5 

3,80 

143,52 113,52 

5,12 5,12 

14.723,80 14.495,89 79,27 148,64 

7,74 

6,75 

1.495,39 1.495,39 

1.427,00 1.427,00 

17.660,68 14.495,89 93,76 3.071,03 

17,57 





,I 
CREDIT 

LOGEMENT 

DECOMPTE DE CREANCE 

M{érence Dossier Prêt n•: MI0088139002 

Emprunteur 

En devise : Euro

Nom : 
Nom marital: 

Décompte de créance au 23/09/2022 

Principal selon Jugement 

Pnnopal selon Jugement 

REPORT 

Intérêt 0.87 % sur 526,37 du 04/03/20 au 
11/03/20 soit 8 Jours 

REPORT 

Intérêt 0.87 % sur 526,37 du 24/06/20 au 
30/06/20 soit 7 Jours 

REPORT 

Intérêt 0.84 % sur 526,37 du 01/07/20 au 
31/12/20 soit 184 Jours 

REPORT 

Intérêt 0.79 % sur 526,37 du 01/01/21 au 
30/06/21 soit 181 Jours 

REPORT 

Intérêt 0.79 % sur 162 868,36 du 26/05/21 au 
30/06/21 soit 36 jours 

REPORT 

Intérêt 0.76 % sur 526,37 du 01/07/21 au 
31/12/21 soit 184 Jours 

REPORT 

Intérêt 0.76 % sur 162 868,36 du 01/07/21 au 
31/12/21 soit 184 jours 

REPORT 

Intérêt 0.76 % sur 526,37 du 01/01/22 au 
14/05/22 soit 134 jours 

REPORT 

Intérêt 0.76 % sur 162 868,36 du 01/01/22 au 
14/05/22 soit 134 Jours 

REPORT 

Intérêt 5.76 % sur 526,37 du 15/05/22 au 
30/06/22 soit 47 jours 

REPORT 

Intérêt 5.76 % sur 162 868,36 du 15/05/22 au 
30/06/22 soit 47 jours 

REPORT 

Date valeur 

04/03/2020 

04/03/2020 

04/03/2020 

11/03/2020 

12/03/2020 

30/06/2020 

01/07/2020 

31/12/2020 

01/01/2021 

30/06/2021 

01/07/2021 

30/06/2021 

01/07/2021 

31/12/2021 

01/01/2022 

31/12/2021 

01/01/2022 

14/05/2022 

15/05/2022 

14/05/2022 

15/05/2022 

30/06/2022 

01/07/2022 

30/06/2022 

01/07/2022 

Prénom : 

Montant Principal Intérêts 

526,37 526,37 

162.868,36 162.868,36 

163.394,73 163.394,73 

0,10 

163.394,83 163.394,73 0,10 

0,09 

163.394,92 163.394,73 0,19 

2,23 

163.397, 15 163.394,73 2,42 

2,06 

163.399,21 163.394,73 4,48 

126,90 

163.526, Il 163.394,73 131,38 

2,02 

163.528, 13 163.394,73 133,40 

623,99 

164.152,12 163.394,73 757,39 

1,47 

164.153,59 163.394,73 758,86 

454,43 

164.608,02 163.394, 73 1.213,29 

3,90 

164.611,92 163.394,73 1 217,19 

1 207,99 

165.819,91 163.394, 73 2 425, 18 

Accessoires 









, , 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Les biens et droits immobiliers dont s'agit appartiennent à Monsieur   
pour les avoir acquis de 

Monsieur   né le   à   , de nationalité   , 
banquier, célibataire, demeurant à    . 

Aux termes d'un acte reçu par Me KACY, Notaire Associé à POINTE A PITRE, 
le 30.09.2010. 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix principal de 345.000 €. 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au SPF de PARIS, le 29.11.2010 
Sages B214P04 volume 2010 P n°8629. 

******** 

En ce qui concerne l'origine antérieure, l'adjudicataire en fera son affaire 
personnelle et il est d'ores et déjà autorisé à se procurer à ses frais exclusifs tous 
actes de propriété antérieure qu'il avisera, toutes autorisations lui étant données 
par le poursuivant, lequel ne pourra en aucun cas être inquiété, ni recherché à ce 
sujet. 



















�PARIS Direction de l'Urbanisme 

Cont•ct .- Mtps·l/sol1'clt,1tiorn ,urls rr 

Sujrr Uiti•nismr thb'rt•tlqur Noticrs fil' ,r,at>igfltmt'nrs O''u,o•nlsm• 

NOTICE DE RENSEIGNEMENTS D'URBANISME 

MUTATION D'UN IMMEUBLE BATI OU NON BATI SANS MODIFICATION DE SON ETAT CREDIT LOGEMENT/ 

DEMANDE DE NOTICE 

Cette réponse est déhvrée gratuitement par la Mairie de Paris en date du 06/10/2022 

Elle fait état des renseignements connus à ce jour sur la parcelle demandée. Elle constitue un simple document d'information et ne peut en aucun cas être 
considérée comme une autorisation administrative quelconque ni d un certificat d'urbanisme. Par ailleurs elle ne saurait engager la responsabilité de la ville dans le 
cas de l'appl1cat1on de l'article L-125-5 du Code de l'Environnement (Risques majeurs). 

Cette notice de renseignements d'urbanisme est conservée 2 ans par la Ville de Paris. Pendant cette période vous pouvez la re-télécharger par le lien suivant 

https://noticeru.paris.fr/noticeru/restJru/api/vl/notice/idn0221006 l l l 798619 

PARCELLE ET ADRESSE(S) 

PARCELLE 

Arrondissement : 11 Section cadastrale : AS Numéro de parcelle : 29 

Pour obtenir un plan de la parcelle et localiser les prescriptions réglementaires, vous pouvez utiliser l'application cartographîque �Paris PLU 

https://capgeo.sig.paris.fr/Apps/ParisPLU/ 

ADRESSE(S} ET ALIGNEMENT(S} 

La s1tuat1on de l'immeuble par rapport a l'alignement est donnée à titre de s,mple indication et ne pré1uge pas d'une application plus précise de l'alignement considéré 

Adresse(s} complète(s} de la parcelle 

002 • 004 PASSAGE SAINT-AMBROISE 
031 • 035 RUE SAINT-AMBROISE 

Notoce_20221006! 11798619 pdf 

Allgnement(s} 

Alignement en limite de fait 

Alignement en limite de fait 
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Dir ection du Logement et de l'Habrtal 
Sous-direc11on de l'l-lahrtat 

Service Technique de l'Habitat 

P;i,is. le 10/10/22 

/\ffaire suivie par : 
Yasmina 13ENMENNI 
·1 él · 01t,2 7(, 25 77 

yasn11na benn1enn1(g)pa, 1s f, 

V/ l�éf: C l?EDIT LOGEMENT/  

Objet: IMMEUBLE SIS A P/\
l

?IS IIÈME 
33 RUE SAINT-AMBl�OISE 

Maitre, 

Cabinet P/\ILU\nD 
Gt, BOULEVARD DE CHARONNE 
75020 PARIS 

En reponse à votre cour 11e1 du 05/10/22, Je porte à votre connaissance les éléments suivants relatifs à 
1 rmrneuble référencé en obJel 

N.13.: 

• Ln mallere d'insalubrité, 1 immeuble fait l'objet du(des) arrété(s) suivant(s) prrs en 
applrcatron cles a, trcles r,31 22 et suivants clu cocle de la santé publique (CSP) 

• Neant 

• l:n matière de risque d'exposition au plomb, l'ensemble du te11Ito11e du departement de 
1 •�1,s est classé zone a rrsque cf'exposrt,on au plomb par arrêté préfectoral du 2,, octob,e 2000 

• l:n matière de lutte contre le saturnisme, l'auto, itè compétente à Pa11s est la d11ect1on 
1F•91onale et 111te1dèpartementale de I hébergement et du logement 

• En matière d';iss;iinissement, tout ,rnmeuble à Pa,is est ailmenté en eau potable et ses 
acua11ons sont raccordees au ré<;eau crassa,nissement collecuf 

• En m;it1èrc de police du péril et de l'insécurité, l'immeuble fait l'obJet cfu (de<;) arrPté(s) 
111un1C11)al(au>.) su,vant{s) pr ,s en a1 1 il auon des a, ttc les L 511-1 à L Sll 7, f-? 511 l a R sn 12. L 129-1 
1 L 1/.9 7 et ri 129-1 a P 129 9 du code cle la cons11 uc1,on et de l'l1ab1tat1on (LCI 1) 

• Neant 

En n1ëH1è1e de sécur1le bàl11nentaire (pé,il et 1nse,�u11tP des éq11ipernPnt,;,, corn,nunc.) IPs pouvoi,s de 
police aclnunistrauve spéciale 1,ansféres au Maire de paris depuis le le, juillet 2017 se limitent au 
pér irnètle suivant 
• p1océcture péril df?S b�t1rnents il usaqe p11nr.1ûal d'hë1bitat1on Pt hàt1n)en1s a u�aqe péHl1el ou total 
cl'héberqement; 
• procédure d'inséc111ité cles éqL1ipernents cornn1un,; di?S batirnents collec11fs a usaqe p,incipal 

103 avPnue cle France 75013 PAPI<; 





AFFAIRE: CREDIT LOGEMENT/  

Paris, le 05/10/2022 

PERIL BÂTIMENTAIRE 

au litre de la compétence de la Ville de Paris 
(bâtiments à usage plincipal d'habitation et bâtiments à usage partiel ou total d'hébergement) 

L'immeuble sis 

ADRESSE: 33 rue Saint-Ambroise, 75011 PARIS

CADASTRE : section AS n
° 

29

Ne fait pas l'objet d'un arrêté de péril 

Mise à jour : 04/10/2022 

Péril bâtimenta1re - Insécurité des équipements communs - Mise en sécurité 

Depuis le 1er janvier 2021, date d'entrée en vigueur de l'ordonnance n°2020-1144 du 
16 septembre 2020 relative à l'harmonisation et à la simplification des polices des 
immeubles, locaux et installations et de son décret d'application n°2020-1711 du 24 
décembre 2020, une nouvelle règlementation s'applique. 

En application de celle-ci, la Maire de Paris , dans son champ de compétences, est 
amenée à prendre des arrêtés de mise en sécurité en cas de risques liés à l'état d'un 
bâtiment ou liés à celui des équipements communs d'un immeuble. 

Les arrêtés de péril et insecurité des équipements communs pris et notifiés avant le 1er 
janvier 2021, ne sont pas concernés par cette nouvelle réglementation. Ils restent en 
vigueur. 

En application de l'article L. 521-2 du Code de la Construction et de !'Habitation, la prise 
d'un arrêté de péril ou de mise en sécurité a pour conséquence la suspension de 
l'obligation de paiement des loyers pour les locataires des logements. 

Ainsi, les propriétaires bailleurs concernés ne sont plus en droit de prélever les loyers. 
cependant les charges locatives restent dues. 

Cette disposition s'applique y compris lorsque l'arrêté porte sur les parties communes 
d'une copropriété. 

Ville de Paris 
Direction du logement et de l'habitat 
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MAIRIE DE PARIS 

86 rue Régnault - 75013 PARIS 

D1rect1on de la voirie et des déplacements 
Inspection genérale des carrières 

Renseignements sur les anciennes carrières et la dissolution du gypse antéludien 

References 1122661 Date de la demande 
12/10/2022 □ Rense1gnemenl fournis selon le plan I0Int 

7 
5 0 1 

Code postal 

Adresse : 33 RUE SAINT-AMBROISE 
75011 Paris 

Adresse complémentaire 

J A s 

Sect Cadast 

PARIS 

0 0 

Parce-le 

2 9 

Votre référence CREDIT LOGEMENT/  

Parcelles complémentaires : __________ _ 

Les renseignements cI dessous sont donnés à titre indicatif. Il est rappelé que le propr,étaue du sol est aussi propr,éfa,re du sous sol (art 552 du Code 
C1v1I) 
Ces informations ne sont pas suffisantes pour compléter l'état des risques naturels et technologiques en application des artrcles L 125-5 et R 125-26 
du Code de I Environnement 
Les renseignements concernant la presence, la position, la nature des anciennes carrières, galeries souterraines et autres cavages 
abandonnés sont communiqués dans l'état actuel des connaissances acquises par l'inspection générale des carrières et sous réserve de 
vérification par tous les moyens appropriés 

1 ° Possibilité de dissolution du gypse antéludien: 

D Par,s par arrêté lnterprélectoral du 25 lévr,er 1977 

2° Par rapport aux zones de carrières connues 

00 en dehors O en zone de carrière 11 > 

3• Particularités du sous-sol 

ancienne camére de calcaire grossier soulerra1ne 
ancienne carrière de calcaire grossier a ciel ouvert 
ancienne camére de craie 
ancienne gla1s1ère 
T en totalité Pa en part,e Pr à proximité 

T Pa Pr 

□□□
□□□ 
□□□
□□□ 

0 Zone étendue au pér,métre définr par l'arrêté actuel 

□ poss1b1hté de remblais dus à d anciennes sablières 
gla1s1ères, ou a du mvellement(l) 

ancienne carrière de gypse souterraine 
ancienne carnére de gypse à ciel ouvert 
ancienne sablière 
Autre 

T Pa Pr 

□□□
□□□ 
□□□

□□□ 

4° Nature des travaux realisés pour la stabilrte du bâti faisant partie de la propriété 

O Aucun (ou non communiqués à I IGC) 
D Fondations superficielles armées 
O Fondations profondes prenant appui sur le sot de la 

Carrière D à ciel ouvert D souterraine 

Pa en partie 

Pa 

□ 
□ 

O Consolidations souterraines en carrière par p1/1ers 
D Consohdat1ons souterraines par 1n1echon 
D Remblaiement de la carnére 
O Autre 

Pa 
□ 
□ 
□ 
□ 

111 Pour ces propriétés, il peut être prescrit des travaux de reconnaissance ou de confortement du sous-sol et/ou de fondations dans le 
cas d'une demando d'autorisation de bâtir 

L'Inspection génêralo des carrières ne donne aucun 
renseignement par téléphone. Pour toute précision orale, la 
réception du public est assurée sur rondez-vous au 
86 rue Régnault • 75013 PARIS - ww.igc.paris.lr 

Paris, te: 12/10/2022 




